
DÉLIBÉRATION DU
CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° 186/2023
SÉANCE N° 8 DU 18 DÉCEMBRE 2023

DÉSIGNATION D'UN RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE

À la date mentionnée ci-dessus, le conseil communautaire, légalement convoqué 
le 12 décembre 2023, conformément au code général des collectivités territoriales, 
s'est réuni en séance ordinaire, à dix-huit heures, à l'hôtel communautaire, sous la 
présidence de Monsieur Florian Bercault, président.

Étaient présents
Sébastien Destais (jusqu'à 20 h 08), Christian Lefort, Anthony Roullier, 
Jean-Marc Coignard, Damien Richard, Patrick Péniguel, Jocelyne Richard, 
Jean-Bernard Morel, Jérôme Allaire (jusqu'à 20 h 12), Isabelle Fougeray, 
Florian Bercault, Isabelle Eymon, Bruno Bertier, Marie Boisgontier, Patrice Morin, 
Antoine Caplan, Camille Pétron, Éric Paris, Béatrice Ferron, Geoffrey Begon, 
Caroline Garnier (à partir de 18 h 22), Bruno Fléchard, Nadège Davoust, 
Georges Poirier, Céline Loiseau, Guillaume Agostino, Marjorie François, 
Georges Hoyaux, Marie-Laure Le Mée Clavreul, Kamel Ogbi, Noémie Coquereau, 
Didier Pillon (jusqu'à 19 h 51), Vincent D'Agostino, François Berrou, 
Nicole Bouillon (à partir de 18 h 29), Jean-Pierre Thiot, Anne-Marie Janvier, 
Bernard Bourgeais, Sylvie Vielle, Guy Toquet, Christine Dubois, Julien Brocail, 
Gérard Travers, Vincent Paillard (jusqu'à 19 h 18), Mickaël Marquet (à partir de 
18 h 22), Éric Morand, David Cardoso, Fabien Robin, Yannick Borde, 
Pierre Besançon, Louis Michel, Marcel Blanchet, Olivier Barré, 
Dominique Gallacier et Michel Rocherullé.

Étaient absents ou excusés
Annette Chesnel, Jean-Louis Deulofeu, Nicolas Deulofeu, Samia Soultani, 
Marie-Cécile Clavreul.

Étaient représentés
Gwenaël Poisson a donné pouvoir à Sylvie Vielle, Fabienne Le Ridou a donné 
pouvoir à Jean-Marc Coignard, Loïc Broussey a donné pouvoir à Camille Pétron, 
Jérôme Allaire a donné pouvoir à David Cardoso (à partir de 20 h 12), 
Hervé Lhotellier a donné pouvoir à Richard Damien, Lucie Chauvelier a donné 
pouvoir à Céline Loiseau, Catherine Roy a donné pouvoir à Noémie Coquereau, 
Paul Le Gal-Huaumé a donné pouvoir à Marie-Laure Le Mée Clavreul, 
Christine Droguet a donné pouvoir à Bruno Bertier, Sébastien Buron a donné 
pouvoir à Caroline Garnier, James Charbonnier a donné pouvoir à Vincent 
D'Agostino, Chantal Grandière a donné pouvoir à Didier Pillon, Pierrick Guesné a 
donné pouvoir à Guy Toquet, Corinne Segretain a donné pouvoir à Yannick Borde, 
Christelle Alexandre a donné pouvoir à Pierre Besançon, Michel Paillard a donné 
pouvoir à Florian Bercault.

Isabelle Eymon et Marcel Blanchet ont été désignés secrétaires de séance.
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N° 186/2023

CONSEIL  COMMUNAUTAIRE DU 18  DÉCEMBRE 2023

DÉSIGNATION D'UN RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE

Rapporteur : Florian Bercault

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification 
de l'action publique locale

Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de 
l'élu local,

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 
6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1111-
1, L2121-33, L5211-1, R1111-1-A et R1111-1-B,

Considérant que la loi susvisée prévoit que tout élu peut consulter un référent 
déontologue, chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes 
déontologiques consacrés dans la charte de l'élu local,

Que les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance 
et impartialité par des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs 
compétences,

Que les missions de référent déontologue peuvent, notamment, être assurées par 
des personnes n'exerçant au sein des collectivités auprès desquelles elles sont 
désignées aucun mandat d'élu local, n'en exerçant plus depuis au moins trois ans, 
n'étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflit 
d'intérêt avec celles-ci,

Considérant l’accord de la personne désignée,

DÉLIBÈRE

Article 1er
Madame Émilie Moysan-Jeannard est nommée en qualité de référent déontologue 
des élus de Laval Agglomération, jusqu’à l’expiration du mandat 2020-2026. 
Au terme de cette durée, il peut être procédé, dans les mêmes conditions, au 
renouvellement de ses missions.
À la demande du référent déontologue, il peut être mis fin à ses fonctions.

Article 2 
Le référent déontologue peut être saisi par tout membre du conseil communautaire 
Laval Agglomération.
Le référent déontologue pourra être saisi directement par les élus, par voie écrite, 
de préférence par mail, précisant dans son objet « Saisine du référent déontologue 
– Nom de la collectivité - Confidentiel ».
Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue 
qui mentionnera la date de réception et rappellera le cadre réglementaire de la 
réponse.



Le référent étudiera les éléments transmis par l’élu, pourra demander des 
informations complémentaires (par écrit ou à l’oral) et pourra recevoir l’élu afin de 
préparer son conseil.

Article 3 
Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et 
impartialité. À cet égard, il ne peut recevoir d’injonctions extérieures.
Le référent communiquera l’avis à l’élu concerné dans un délai raisonnable et 
proportionné à la complexité de la demande, par écrit ou à l’oral, en fonction du 
souhait de l’élu concerné.
Les avis et conseils donnés par le référent déontologue demeurent consultatifs.

Article 4 
Le référent déontologue sera rémunéré par une indemnité de vacation dont
le montant est fixé à 80 euros par dossier traité, conformément à l’arrêté du
6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 
relatif au référent déontologue de l’élu local. 
Cette indemnité sera versée par Laval Agglomération selon des modalités à 
déterminer ultérieurement.
Des frais éventuels de transport et d’hébergement peuvent être pris en charge en 
cas de besoin dans les conditions applicables aux personnels de la fonction 
publique territoriale.

Article 5
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente 
délibération.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

Le président,

Florian Bercault




